
nÉpusl-IeuE FRANçAISE

Département de VAUCLUSE

N" 20241202

ARRETE

PORTANT nÉCLEi{eNTATION DE LA CIRCULATION AVEC AUTORISATION D'oCCUPER LE

DoMAINEPUBLICDULUNDI04NoVEMBRE2024AULUNDIISNoVEMBRE2024
c"ri',r'i*;;; ÉcôlrERi Àibtcrsrotr or rRAvAUx errecruÉs

PAR SOGEA SUD EST TP

Jean BÉMRD, Maire de la Commune de eÉonnruors,

VU le Code de lustice Administrative pris notamment en ses afticles R421-1 et suivants'

vu le code Général des collectivités Territoriales, et notamment ses articles L22rr-t, L22t2-2, relatifs

aux pouvoirs de Police du Maire,

VU le Code de la Route,

VUleCodedelavoirieroutièreetnotammentsapadierèglementaire'

vu la Loi no 82.213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des communes' des Départements et

des Régions, modifiéJlt.otpfete. Éar ta toiau 22 juillet 1982 et notamment son article 34'

vu le procès-verbal du conseil municipal en date du 03 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean

gÉRAno en qualité de Maire de la commune'

coNsIDÉRANT ra pétition en date du 30 octobre2024 par raqueile Monsieur résus LopEZ, conducteur

de travaux, sise, SOGEA SUD EST TP, ié, Âu"nu. 9e 19il à VITROLLES (13745)' sollicite de

régrementer ra circutation du rundi o+ novemîle2024 au rundi 18 novembre2024 à r'occasion de travaux

de démaillage de la conduite,

coNsIDÉRANT qu,il y a lieu de réglementer la circulation pendant les travaux,

coNsIDÉRANT qu,il convient dans l'intérêt des uns et des autres de prendre des mesures de police'

ARRÊTT

Article 1 : réglementation
Du rundi 04 novemb ,u iozq au rundi 1g novembr e 2024, ra circuration des véhicules à moteur sera

régrementée pu,, un"'ig;;.uùon ..nunu.t" àù pui feux tricorores pracée à 30 mètres de part et d'autre

du chantier en fonctio-n'J" iàuun..*ent ols irâvaux. La chaussée sera rétrécie sans interruption de la

.ii.ùtution sur la voie ci-dessous énoncée :

..Xff;;;,'.t":X":#Tl*,. ,uru conforme à ta réstementation en visueur et sera mise en place par le

demandeur.

ilt':::ffrabitité du demandeur sera engagée par...t'insuffisance de la signalisation et par les

modifications qu,elle ,pp",i*a temporairement aux conditions de circulation.
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AÊicle 4 :

L;i.t"iàiaion visée à I'article 1 n'est pas applicable aux véhicules de seruice, aux véhicules de secours,

police et gendarmerie dans le cadre de leur senrice'

Afticle 5 :
En outre, le demandeur devra sur l'invitation qui lui sera faite par la Mairie, en cas de nécessité urgente'

restituer à tout moment aux besoins de la circulation, la largeur totale de la chaussée'

Afticle 6 :

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements

en vigueur.

Article 7 :

M. le Maire de Bédarrides certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet arrêté qui est

notifié aux intéressés et transmis pour ampliation :

- au demandeur ;

- à la Brigade de gendarmerie Territoriale Autonome de sorgues

- aux Sapeurs-pompiers de Bédarrides

- à la Commrnâutu O ngglomération les Sorgues du Comtat compétente en matière de voirie

- à la Direction Générale des Seruices

- au service technique de la commune
- au service municiPalde Police

chacun en ce qui le concerne étant chargé de l'exécution du présent acte'

un exemplaire sera affiché et publié dans le registre des arrêtés tenu par le seruice de la police

municipale.
Les voies de recours contre cet acte peuvent être exercées dans le délai de deux mois suivants la

présente publication ou notification soit par la voie gracieuse auprès de M' le Maire de Bédarrides'

autorité rerriroriare ;Ë;i-;;;Àré i"- pie'r"nt acre, ioit par yole con_tentieusl..?uprès du Tri_bunal

Àârinlitratir oe ruîmes (16 avenue Feuchères - cs 98010 3o94L NIMES cedex 09 ou

www.telerecours.fr).

Fait à BÉDARRIDES, le 30 0ctobre2024

" {': Le Maire,

BÉRARD
",]it
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